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Arrêté inter-préfectoral n°2026-646 du 15 avril 2026
portant interdiction temporaire de circulation sur les routes, voies et chemins des véhicules et des 

personnes sur un secteur situé autour du site de l’ANDRA

Le Préfet de la Meuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

La Préfète de la Haute-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la voirie routière ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi 92-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des collectivités locales ; 

VU la loi N°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 24 novembre 1967 modifiée ;

VU l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière,  notamment  la  8ème  partie  – 
‘’signalisation temporaire’’ ;

VU la circulaire INT/E/03/00129/C du 22 décembre 2003 relative à la veille et à la gestion de crise ;

VU la circulaire du 28 décembre 2011 relative à la gestion de la circulation routière et au traitement 
des situations de crise routière ;

VU le décret du 13 juillet 2023 du Président de la République portant nomination de Madame Régine 
PAM, en qualité de Préfète de la Haute-Marne ;

VU le décret du 15 février 2023 du Président de la République portant nomination de Monsieur Xavier 
DELARUE, en qualité de Préfet de la Meuse ;

VU les  avis  favorables  des  conseils  départementaux  de  Meuse  et  de  Haute-Marne  en  date, 
respectivement, du 15 avril 2026 ;

CONSIDÉRANT que  la  mouvance  anti  nucléaire  organise  une  semaine d’actions  intitulée  « Faisons 
dérailler l’expulsion – la Gare prend sa revanche » du 13 au 19 avril 2026, en parallèle d’un évènement 
dénommé « Printemps des luttes paysannes » du 17 au 18 avril 2026 à Mandres-en-Barrois, avec une 
manifestation de clôture annoncée le 19 avril 2026, sans déclaration à ce stade et sans identification 
d’organisateur avec une estimation de 400 à 500 participants ;








